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Il aimerait que dès à présent, le Médecin de Prévention, le Psychologue, !'Ergonome et les 
représentants du CHSCT soient associés au projet du CT A. 

Monsieur LADAGNOUS souhaite apporter un élément. Depuis le 21 mars, le Sergent Chef 
est placé en arrêt maladie pour stress psychologique professionnel. Il aimerait que le SSSM 
étudie le problème de mal être au CTA LE QUESNOY. 

Monsieur le Président résume que les problèmes sont liés aux risques psychosociaux et aux 
interceptions des appels au CT A. 

Le Directeur Départemental Adjoint indique que les travaux d'électricité du CTA LE 
QUESNOY n'ont pas encore été «réceptionnés». Ces problèmes seront prochainement 
résolus. Un accord est sur le point d'être trouvé 
Il pense donc que l'interconnexion sera réalisée pour la fin d'année. 

Concernant les risques psychosociaux, le Colonel MOULART souhaite éclaircir les choses. 
Sur le temps de formation non récupérable, il répète que le temps de travail est comptabilisé. 
1596 heures légales pour les personnels en CTA sont effectuées par chaque agent, pas plus. Il 
affirme que personne n'est pénalisé dans son temps de travail en cas de formation. 
Concernant le non respect des repos de sécurité, il s'agit d'arrangements de convenance avec 
les agents concernés, afin d'éviter les déplacements supplémentaires. 
Il est donc toléré, que la formation se fasse dans le temps précédent ou suivant la garde, 
limitant ainsi les déplacements. Il estime irrecevable de demander à l'Administration certains 
arrangements et inversement, de les utiliser pour mettre en évidence des injustices. 

Le Colonel MOULART dément formellement le chiffre communiqué par la CGT annonçant 
une augmentation de 20 000 interventions annuelles traitées par le CTA LE QUESNOY. 
L'augmentation s'élève effectivement à 5 000, réparties sur les 4 CTA. Il passe de 163 741 à 
168 997. 

Concernant l'information du Médecin de Prévention, il affirme que le SSSM a été mis au 
courant. C'est le Médecin du Groupement 4 qui supporte le CTA LE QUESNOY qui a été 
alerté en première intention et qui est intervenu. 
Pour ce qui est des aménagements techniques, ces derniers sont possibles et sont même 
programmés. Il rappelle que des procédures réglementaires sont à respecter et que ces 
dernières nécessitent un certain temps par les différentes étapes que les marchés publics 
imposent. 
Il ajoute qu'un retour d'expérience a eu lieu et des choix de mise en œuvre technique sur 
l'interception d'appel d'un îlot à l'autre ont été effectués. 
Aussi, il informe l'assemblée qu'une réunion avec le Groupement Opérations, le Groupement 
Transmission et le Groupement informatique a lieu l'après-midi même afin de caler la mise en 
œuvre des statuts. 
Toutefois, s'il existe une saturation du réseau radio aujourd'hui, la consigne de diffusion de 
messages clairs, nets et précis doit circuler sur le terrain. Il compte aussi sur les représentants 
du personnel pour conforter les messages transmis par les notes opérationnelles auprès des 
agents sur le terrain. 
Il rappelle que les statuts sont liés à la géolocalisation. Cette dernière sera présentée aux 
représentants du personnel par l'intermédiaire du Comité Technique, du Comité Consultatif 
Départemental des Sapeurs Pompiers Volontaires, de la Commission Administrative, 
Technique des Services d'Incendie et de Secours et de la CNIL. 
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